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20. Unter Berbanfttng ber bett Berbanblttttgett pon ©eite
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bewiefenen Stachftcht erftärt ber Bräftbent ik Berfammlung
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.©er Bräfitent:
jßiöiö, Kommantant.

©er Stftuar:
StPrtan »on 3lv£.

Constderations et proposltlons relatives a la
fournlture des chevaux de tralt dans cna-
qne canton, pour les batterlcs d'artlllerlc
föderales.

II est superflu au debut de ces consideralions sur
le mode de pourvoir ä l'attelage des batteries de cam-
pagne de rapeller que le principe duquel il faut partir
maintenant plus que jamais, c'est la mobilite de l'artillc-
rie de campagne et par consequent la bonte de ces at-
tellages. Comme on l'a repete mille fois depuis le ma-
rechal de Saxe, c'est dans les jambes que git le premier
principe de la guerre; et une artillcrie aussi bonne que
possible, si eile vient ä pecher par ses atlelages sera
comme un savant paratytique; eile sera peu disponible
et deviendra facilement la proie de l'ennemi.

II paralt donc ötre de la necessite la plus indispensable'

pour les cantons suisses, qui n'ont pas d'armee

permanente, d'adopter un mode de remonte, ou de four-
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20. Unter Verdankung der den Verhandlungen von Seite
der Anwesenden geschenkten Aufmerksamkeit und gegen ihn
bewiesenen Nachsicht erklärt der Präsident die Versammlung

für aufgehoben.

.Der Präftdent:
Vivis, Kommandant.

Der Aktuar:
Adrian von Arx.

««»»llckerstlan» et propositi»»» relative» « I«
La»r»It«re «I«» «Kevaiix «le tralt cka»» «K»
qlue «»»tau, pour le» batterle» «Rarttllerle
keiierale»

II est superflu au début de ees considérations sur
le mode de pourvoir à l'attelage des batteries de cam-
pagne de rapeller que le principe duquel U faut partir
maintenant plus que jamais, c'est 1» mobilité de l'artille-
rie de campagne et par conséquent la bonté de ces al-
tellages. lHumme «n l'a répète mille fois depuis le ma-
rêcnal de 8»xe, c'est dans le» jambes que gît le premier
principe de la guerre; et une artillerie aussi bonne que
possible, si elle vient à pèclier par ses attelages sera
comme un savant psratvtique; elle sera peu disponible
et deviendra facilement la proie de l'ennemi.

II parait donc être de la nécessité la plus indispen-
sable'pour les cantons suisses, qui n'ont pas d'armée

permanente, d'adopter un mode de remonte, ou de four-
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niture d'attelages tel, que Ton soil assure d'avoir de

bons chevaux, "des chevaux formes, et qu'on puisse se

les procurer le plus promptement et avec le moins de

frais possible, et sans eprouver de pertes sur leur prix
ä la fin du Service.

Le sujet des remontes, ou des fournitures des

chevaux pour l'arüllerie, est un sujet grave, qui mßme dans

les grands pays a donne lieu ä de nombreuses contro-
verscs; ä plus forte raison ce sujet offre-t-il de grandes
difficultes dans un pays oü Fartillerie n'est point sur un
pied permanent et oü l'on doit necessairement viser ä

la plus grande economic; il faut suffire d'une maniere
convenable aux besoins du Service, faire des depenses
bien entendues, car il vaut mieux en artillerie ne rien
faire que quelque-chose de vicieux qui apres bien des

frais n'atteint pas le but.

II est evident, et dans chaque canton, on a pu s'en
convaincre, toutes les fois qu'on a eu ä pourvoir ä une
fourniture de chevaux pour l'artillerie, c'est qu'avec le
Systeme gencralement adopte en Suisse, de ne sc pourvoir

de chevaux qu'au moment d'une mise sur pied on
est tombe dans les inconveniens suivans:

1.° On a toujours plus ou moins ete (surtout pour
Ie cas de guerre) oblige de se mettre ä la discreü'on des

fournisseurs de chevaux qui fönt alors payer fort eher
les chevaux, qu'ils livrent.

2.° II a fallu toujours perdre des jours, des semai-

nes, pour recevoir le nombre de chevaux doht on avait
besoin.

3.° On a ete oblige d'aeeepter de mauvais chevaux,
ou tout au moins de medioeres.

4.° On n'a obtenu dans tous les cas que des
chevaux nulletnent dresses, qui n'avaient point d'education
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niture d'attelages lei, que I on soil assure d'avoir de

bons ckevaux, 'des ckevaux formes, et qu'on puisse se

les procurer le plus promptement et «vee le moins de

frais possible, et sans éprouver de pertes sur leur prix
» I« lin du service.

Le sujet des remontes, ou des fournitures des cbe-
vaux pour l'artillerie, est un sujet grave, qui môme dans

les grands pav» a donne lieu » de nombreuses contro-
verses; s plus forte raison ce sujet otlre-t-il de grandes
dillicultès dans un pavs «û l'artillerie n'est point sur un
pied permanent et ou l'on doit nécessairement viser »

la plus grande économie; il faut suffire d'une manière
convenable aux besoins du service, faire des dépenses
bien entendues, car il vaut mieux en artillerie ne rien
faire que quelque-ckose de vicieux qui «près bien de»

irais n'atteint pas le dut.

II est évident, et dan» edaque canton, «n « pu s'en
convaincre, toutes les fois qu'on a eu à pourvoir à une
fourniture de ckevaux pour l'artillerie, c'est qu'avec le
svstème généralement adopté en Suisse, de ne se pour-
voir de ckevaux qu'au moment d'une mise sur pied «n
est tombé dans les inconveniens suivans:

t." On a toujours plus «u moins ètè (surtout pour
le cas de guerre) obligé de se mettre à la discretion de»

fournisseurs de ckevaux qui font alors paver fort cder
les ckevaux, qu'ils livrent.

2.° Il » fallu toujours perdre des jours, des semai-

ne», pour recevoir le nombre de ckevaux dont «n avait
besoin.

3." On a ètè oblige d'accepter de mauvais ckevaux,
ou tout au moins de médiocres.

4.° On n'a obtenu dans tuus le» cas que des eke-
vaux nullement dresses, qui n'avaient point d'éducation
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militaire et point d'habitudc du regime sous lequel ils
entraient.

5." En temps de paix, pour des.camps d'instruction,
ces chevaux arrelaient dans les premiers temps l'instruc-
tion des canoniers et des conducteurs, car il a fallu
d'abord les dresser et ce n'est pas dans quelques joürs
que l'on peut fonner un cheval d'artillerie qui soit en
etat de servir convenablement; dans les Services regu-
liers aussi pour eviter cet inconvenient jamais la remonte
d'une battcrie ne se fait tout ä la fois, on conserve tou-
jours des chevaux eduques pour y adjoindre les nouvaux.
Dans nos cantons toute la remonte se fait ä la fois et
de chevaux qui n'ont jamais fait le Service d'artillerie.

Or si en temps de paix ces considerations ont de

l'importance, en temps de guerre clles en prennent une
bien autrement grave, et si elles ont de la force dans

un Service regulier et permanent elles doivent en avoir
encore bien d'avantage en Suisse, puisque nous n'avons

pas des soldats du train permanents, ceux möme que
nous avons ne sont pas fort instruits, ils sont peu ex-
perimentes et hors d'etat de dresser convenablement les

chevaux qui leur sont confies.
Sous les differens rapports donc de Service de guerre,

de service d'instruction, de promptitude de mise sur pied
et de finances, le mode de fourniture de chevaux ou
de remonte actuellement adopte generalement en Suisse

offre de grands inconveniens.
En France en 1831 l'artillerie ayant ete laissee avec

un tres petit nombre d'attelagcs eile dut subitement en

ötre repourvue ä cause des craintes d'une guerre generale.

Le gouvernement dut subir la loi des marchands de

chevaux, il fallut payer des prix exhorbitans pour des

chevaux fort medioeres et dont les generaux d'artillerie
se plaignirent hautement. „De plus," disait le general
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militaire et point ä'Käditucke au régime sou» lequel il»
entraient.

5.° Ln temps <le paix, pour des. camps «'instruction,
oe» ekevaux arrêtaient clan» les premier» temps l'instruc-
tion äes eanonier» et «es conducteurs, ear il « fallu
d'abord les cires»er et ce n'est pas clan» quelques jours
que l'on peut former un ctieval « artillerie qui soit en
état cie servir convenablement; «ans les serviee» règu-
tiers aussi pour éviter cet inconvénient jamais la remonte
«'une batterie ne se fait tout « la fois, on conserve tou-
jours ries ckevaux êduquès pour v adjoindre le» nouvaux.
Dans nos cantons toute ls remonte se fait » la fois et
de ckevaux qui n'ont jamais fait le service «'artillerie.

Or si en temps lie paix ces consiàêrstions ont (le

l'importance, en temps <le guerre elles en prennent une
bien autrement grave, et si elles ont cle la force «ans

un serviee régulier et permanent elles doivent en avoir
encore bien davantage en Suisse, puisque nous n'avons

pas ties solclats àu train permanent», ceux même que
nous avons ne «ont pas fort instruits, ils sont peu ex-
pêrimentës et Kors d'état äe dresser convenablement les

ckevaux qui leur «ont conlîës.
Sous les diffèrens rapports clone <ie service cle guerre,

6e service «"instruction, «le promptitude cle mise sur pieci
et cle finances, le mucle cle fourniture cle ckevaux «u
cle remonte actuellement scloptê généralement en Suisse

offre cle grancls inconveniens.
Ln trance en 1831 l'artillerie avant ètè laissée avec

un très petit nombre d'attelages elle «lut subitement en

être repourvue à cause «es craintes cl'une guerre gènè-
rale. I^e gouvernement clut subir la loi «es marckancl» de

ckevaux, il fallut paver des prix exkorditans pour lies

ckevaux fort mèlliocru» et clont le» généraux d'artillerie
se plaignirent Kautement, «ve plus." clisait le général
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M., »il fallut perdre un temps precieux pour Instruction

toute speciale des chevaux et des conducteurs,
temps qui eut ete irreparable si la guerre avait eclate.

II fallut ensuite passer de nouvaux ä l'etat de paix, et

on revendit les chevaux ä vil prix, ce qui fit qu'on per-
dit encore beaucoup d'argent."

** Le probleme donc pour les cantons qui fournissent
des batteries attelees, qui n'ont pas de grandes ressour-
ces et qui n'auront jamais beaucoup de temps pour se

preparer ä entrer en campagne, comme on l'a vu dans

les differentes mises sur pied föderales, serait de trouver
un mode de fourniture de chevaux pour les batteries attelees,

ou du moins, pour une portion d'entr'elles, qui per-
mette de passer de l'etat de paix, « l'etat de guerre, et

vice versa, convenablement et sans perle, soil sous le rap-
port militaire, soit sous le rapport ßnancier.

Nous ne parlons ici que de la fourniture des atte-
lages des voitures d'artillerie manceuvrantcs, car quant
aux attelages des autres voitures il suftit d'avoir des

chevaux vigoureux accoulumes ä etre attcles et de bonne
revente.

Mais quant aux attelages des voitures manceuvrantcs
ce doit etre toute autre chose; les voitures doivent pou-
voir executer sur le champ de bataille, ä loutes les al-
lurcs, tous les mouvemens possibles pour se portcr en
toute hüte et sans confusion, aux posilions jugees les

plus favorables, se coordonnant d'ailleurs avec les
mouvemens de l'infanterie et de la cavalerie.

Des attelages formes de chevaux tout neufs au mo-
ment de la guerre, en les supposant assez forts pour
soutenir les fatigues de la marchc pourront tres diflicil-
lement remplir les conditions ci-dessus. II faudrait donc,

pour esperer d'avoir une bonne artilleric manceuvranle
en cas de guerre, avoir dejä un effectif de chevaux en
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Kl., «il fallut perdre un temps précieux pour l'instruc-
tion toute spéciale des ckevaux et des conducteurs,
temps qui eut êtê irreparable si la guerre avait éclate.

II fallut ensuite passer de nouvaux » l'état de paix, et

on revendit les ekevaux à vil prix, ce qui lit qu'on per-
dit encore beaucoup d'argent."

^ I.e problème donc pour les cantons qui fournissent
de» batteries attelées, qui n'ont pas de grandes ressour-
ce» et qui n'auront jamais beaucoup de temps pour se

préparer à entrer en campagne, comme on l'a vu dans

les différentes mises sur pied fédérales, serait de trouver
un mocke c/e /«urniêure c/e c/tevema? pour êes batteries atte-
/ees, o« ci« moins, pour une portton «"enkr'ettes, c/ui per-
mette cke passer eke ê'e/at c/e paia?, « /'etaê cke «uerre, eê

«ìee «erscl, c«nven«à/emenê eê sans perêe, soi/ sous ie rap-
p«r5 mMaire, so^ sous Fe rapport /«nanoier.

Kons ne parlons ici que de la fourniture de» atte-
läge» des voitures d'artillerie manoeuvrantes, car quant
aux attelages des autres voitures il «ullit d'avoir des

ckevaux vigoureux accoutumés à être attelés et de bonne
revente.

Nais quant aux attelages des voitures manoeuvrantes
ce doit être toute autre ckose; les voitures doivent pou-
voir exécuter sur le ckamp de bataille, à toutes les al-
lures, tous les mouvemen» possible» pour se porter en
toute Kate et sans confusion, aux positions jugées les

plus favorable», »e coordonnant d'ailleurs avec les mou-
vemens de l'infanterie et de la cavalerie.

Les attelage» formés de ckevaux tout neufs au mo-
ment de la guerre, en les supposant asse? forts pour
soutenir les fatigues de la marcke pourront très dinicil-
lement remplir les conditions ei-dessus. II faudrait donc,

pour espérer d'avoir une bonne artillerie manoeuvrante
en cas de guerre, «voir déjà un effectif de ckevaux en
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temps de paix, qui fussent dcjä drcsses et habituös aux
mancouvres d'artillerie.

II faudrait dans chaque canton, que l'Etal cut ä sa

disposition ä tout instant un certain nombre de chevaux
süffisant pour satisfaire aux bcsoins les plus impörieux
de son Service d'artillerie; et cela pour l'instruction can-
tonale, comme pour les cas de mises en activite föderale.

l.° Avec ce nombre de chevaux on pourvoirait aux
bcsoins de l'instruction; pour reussir dans cette Instruction

ce serait un immense avantagc d'avoir toutes les

annees les mömes chevaux, car en cinq a six semaincs

il est impossible de faire une bonne instruction pour
une batterie manceuvrante, avec des chevaux neufs,
nullements eduques precedemmen.t et conduits par les
canoniers-conducteurs recrues plus ou moins eux-memes.
11 faut perdre une grande partie du temps a dresser et
ä eduquer les chevaux et on les rend justement au mo-
ment oü l'on aurait pu commencer ä s'en servir avec
profit; on a döpense beaucoup d'argent et l'on n'est pas
arrivö ä un resultat bien satisfaisant et qui put offrir
une grande garantie sur un champ de bataille, vis-ä-vis
de troupes aguerries est experimentees.

2.° Avec ce nombre de chevaux on sulfirait egale-
ment aux besoins les plus pressans et les plus imperieux

pour mettre une ou plusieurs batteries en etat de

Service de guerre, car lorsque dans chaque canton, il
y aurait en proportion avec les obligations föderales, un
certain nombre de chevaux anterieurement dresses et

eduques, il serait facile de faire cheminer ceux qu'il
faudrait achcter en sus.

Voici donc la proposition que nous nous hasardons
ä soumettre aux autorites et aux experts militaircs, ils

en appretieront la valeur.
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temps de paix, qui sussent «Hu dresses et Kabituês aux
manoeuvres d'artillerie.

II faudrait dans cliaque esntun, que l'Llat eut u sa

disposition » tout instant un certain nombre de ckevaux
suffisant pour satisfaire aux besoins les plus impérieux
de son service d'artillerie; et cela pour l'instruction can-
tonale, comme pour les cas de mises en activité fêdè-
raie.

1. " ^vec ce nombre de ckevaux on pourvoirait aux
besoins de l'instruction; pour réussir dans cette instruc-
tion ce serait un immense avantage d'avoir toutes les

années les mêmes ckevaux, car en cinq » six semaines

il est impossible de faire une bonne instruction pour
une batterie manoeuvrante, avec des ckevaux neufs,
nullement» êduquès précédemment et conduits par les
eanoniers-conducteurs recrues plus ou moins eux-mêmes.
II faut perdre une grande partie du temps a dresser et
» èduquer le» ckevaux et «n les rend justement au mu-
ment uu l'on aurait pu commencer à s'en servir avec
profit; on » dépense beaucoup d'argent et l'un n'est pas
arrive à un résultat bien satisfaisant et qui put offrir
une grande garantie sur un ckamp de bataille, vis-à-vis
de troupes aguerries est expérimentées.

2. " ^vec ce nombre de ckevaux «n suffirait égale-
ment aux besoins le» plus pressan» et les plus impê-
rieux pour mettre une «u plusieurs batteries en état de

service de guerre, car lorsque dans ckaque canton, il
sursit en proportion avec les obligations fédérales, un

certain nombre de ckevaux antérieurement dresses et

êduquês, il serait facile de faire ckeminer ceux qu'il
faudrait scketer en sus.

Voici donc la proposition que nous nous Kssarduns
à soumettre aux autorités et aux experts militaires, ils

en apprécieront I» valeur.
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PROPOSITION.

a) „Chaque canton, fournissant des batteries attelöes,
acheterait un certain nombre de chevaux jeuncs, bons
et reunissant toutes les qualitös voulues."

Ii) »II en demeurerait toujours proprietaire.(<
c) »En temps de paix ces chevaux seraient repartis

dans le canton entre des propriötaires qui les nourri-
raient et en auraient la libre jouissance."

d) »En temps de guerre ou d'instruction d'artillerie
l'Etat les rappellerait; ils devraient etre remis immedia-
tement en bon ötat entre les mains de l'autorite mili-
taire.((

e) »Ces chevaux ne seraient remis aux propriötaires
qui dösireraient les prendre chez eux, qu'ä ccrtaines
conditions inserees da'ns un cahier des charges et qu'ils
s'obligeraient ä observer sous peine de dommages in-
töröts.«

f) »Ces individus verseraient dans la caisse de l'Etat
un cautionnement ögal au prix du cheval qu'ils rece-
vraient; l'Etat pourrait payer l'interöt de ce cautionnement

ä un taux tres modique (2 ou 3 %)*).(C

g) »Chaque annöe, une ou deux fois, l'autorite militaire

ferait faire par un expcrt et un officier I'inspection
de ces chevaux chez les maitres qui les detiendraicnt.((

b) »On s'assurerait de leur identite, de leur etat de

sante, du regime, du travail auxquels ils seraient soumis.

Rapport en serait fait ä l'autorite pour prendre les me-
sures qu'elle jugerait convenables.(<

II nous paraitrait que d'apres ce mode on obticn-
drait les avantages voulus.

*) Mais cela ne serait pas n6cessaire.
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») „dbaque canton, fournissant des batteries attelées,
soketerait un certain nombre cle ckevaux jeunes, bons
et réunissant toutes les qualités voulues."

K) »II en demeurerait toujours propriétaire."
«) »Ln temps cle paix ees ekevaux seraient repartis

clans le canton entre clés propriétaires qui les nourri-
raient et en auraient la libre jouissance."

ck) »Ln temps cle guerre ou cl'instruclion cl'artillerie
l'Ltat les rappellerait; ils clevraient être remis immêclia-
tement en don etat entre les mains cle l'autorité mili-
taire."

e) »des ckevaux ne seraient remis aux propriétaires
qui désireraient les prendre ckex eux, qu'à certaines
conditions insérées clans un cakier clés ckarges et qu'ils
s'obligeraient à observer sous peine de dommages in-
terets."

r) »des individus verseraient dans la caisse de l'Ltat
un cautionnement egal au prix du ckeval qu'ils rece-
vraient; l'Ltat pourrait paver l'intérêt de ce cautionne-
ment à un taux très modique s2 ou 3 "/«)")."

s) »dkaque année, une ou deux lois, l'autorité mili-
taire serait faire par un expert et un «Neier l'inspection
de ces ckevaux cke? les maîtres qui les détiendraient."

d) »0n s'assurerait de leur identité, de leur état de

santé, du régime, du travail auxquels ils seraient soumis.

Rapport en serait fait » l'autorité pour prendre les me-
sures qu'elle jugerait convenables."

II nous paraîtrait que d'après ce mode un obtien-
drait les avantages voulus.

Kluis «eis ne serait pss nèoesssire.
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Car en temps de paix pour l'instruction, on n'aurait

pas la peine de revenir aux premiers opörations neces-
saires pour dresser les chevaux, employes toutes les
annees aux instructions, ces chevaux conserveraient leur
education d'une annöc ä I'autre *) et seraient toujours
faits au feu, ce qui est d'une grande importance sur-
tout avec des conducteurs peu experimentös; on gagne-
rait un temps precieux pour l'instruction, puisque dös

les premiers jours on pourrait se servir avec avantage
des chevaux.

En temps de guerre, on aurait l'immense avantage
d'avoir des chevaux tout pröts, dejä formes. Les batteries

attelees föderales, ou du moins un certain nombre,
pourraient ötre mobilisees d'un moment ä I'autre et faire
honneur aux cantons qui les fourniraient. Sous le rap-
port financier on aurait le grand avantage de ne pas
ötre appelle ä faire une grande döpense dans un
moment oü les Etats ont de grands frais ä faire, pour met-
tre leurs contingens sur pied, on ne serait pas appelle
ä subir la loi des marchands de chevaux.

Teile est la proposition soumise aux experts mili-
taires sur cette question difficile. Un examen attentif leur
sera juger de la convenance de cette mesure.

i. M.

*) On a licu de se convaincre de la verite do cette assertion,
qui au rcste est bien connuc. Maintcnant (Mai 1848) a Geneve le gou-
vernement ayant conserve dans les ecuries de l'Etat une bonne partie
des chevaux de la batterie appcllee ä faire la campagne de l'antömne

dernicr, ces chevaux servent a present k l'instruction do la compagnie
d'artillerio en easernc. Ces chevaux sont conduils par des soldats du

train recrues et cheminent avec une facilite extreme connaissant deju
leur Service; c'est une grande diflerence d'avcc des chevaux tout neufs.
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tü»r en temps cle paix pour l'instruction, on n'aurait

pas I» peine 6e revenir aux premiers operations nëees-
«aires pour dresser les ckevaux, emploies toutes les
années aux instructions, ces ckevaux conserveraient leur
éducation d'une année » l'autre ^ et seraient toujours
laits «u leu, ce qui est d'une grande importance sur-
tout avec des conducteurs peu expérimentes; on gagne-
rsit un temps précieux pour l'instruction, puisque des

les premiers jours on pourrait se servir avec avantage
des ckevaux.

IZn temps de guerre, on aurait l'immense avantage
d'avoir des ckevaux tout prêts, déjà formes. I^es batte-
ries attelées fédérales, «u du moins un certain nombre,
pourraient être mobilisées d'un moment à l'autre et faire
Konneur aux cantons qui les fourniraient. Sous le rap-
port financier on aurait le grand avantage de ne pas
être appelle à faire une grande dépense dans un mo-
ment ou les I5tat« ont de grands frais à faire, pour met-
tre leurs euntingens sur pied, on ne serait pas appelle
à subir la lui des marckands de ckevaux.

Velie est la proposition soumise «ux experts mili-
taires sur cette question difficile, lin examen attentif leur
sera juger de !« convenance de cette mesure.

Z. I«.

5) 0» g, lieu cke se convaincre de I» vérité do eetto assertion,
qui àu reste est Kîen connue. Maintenant (»lai 1848) « (Zeuève I« Aou-
vernement avant «««serve dans Ics écuries de l'Ltat une bonne partie
des «Kevaux cle là batterie anpeile« à faire Is, campagne cle l'automne

ckornîcr, «es ekevaux servent » présent à l'instruction cle là eompaginîv

dÄrtillerie en caserne, Oes «Kevaux «ont conduits par des soldat» ci»

trài» reerues et vneminent avec une kaeiütö extrême, connaissant dê^u

leur serviee; «'est une grande dillerenev d'avev des «Kevaux tout neufs.
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